
Saisine du CONSEIL CONSTITUTIONNEL par les sénateurs socialistes sur les PPP

Les sénateurs socialistes ont saisi le Conseil Constitutionnel sur la loi relative à
l’accélération des programmes de construction et d’investissements publics et privés,
et plus particulièrement son article 13.

Cet article 13 est issu d’un amendement déposé par le gouvernement en dernière
lecture tendant à rétablir des dispositions qui avaient été repoussées aussi bien par le
Sénat en première lecture que par la Commission mixte paritaire lors de sa réunion du
28 janvier 2009.

Il prévoit qu’une personne publique peut retenir un candidat pour mettre en œuvre un
contrat de partenariat sans que les « modalités de financement » soient définies au
moment où le candidat est retenu, puisqu’il est clairement écrit que celles-ci
« présentent un caractère ajustable ».

Il est également écrit que « le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le contrat »
présente le financement définitif « dans un délai prescrit par le pouvoir adjudicateur
ou l’entité adjudicatrice ».

Il est enfin prévu que, par dérogation, ces dispositions ne s’appliquent que durant les
années 2009 et 2010.

Le recours s’appuie sur trois points :

1) Si l’on retient un candidat sans que l’on connaisse les « modalités de financement »
de son offre, puisque celles-ci sont « ajustables » est de nature à « priver de garanties
légales les exigences constitutionnelles inhérentes à l’égalité devant la commande
publique » pour reprendre les termes de la jurisprudence constitutionnelle. Les
décisions qui seraient prises relèveraient d’une part considérable d’arbitraire et ne
garantiraient en rien le respect du principe d’égalité.

2) Les dispositions retenues dans cet article violent l’article 14 de la Déclaration des
Droits de l’homme et du citoyen garantissant « la nécessité des dépenses publiques et
le consentement à ces dépenses ». En l’espèce, les personnes publiques seront
exposées à un risque financier inconnu au moment du choix du candidat. Ce risque,
manifestement disproportionné, est susceptible d’exposer les deniers publics à des
aléas contraires aux termes de l’article 14 de la Déclaration de 1789.

3) Le fait que ces dispositions voient leur mise en œuvre limitée aux deux années 2009
et 2010 en fait une mesure ad hoc dont les motivations apparaissent pour le moins peu
claires. Il n’est, de surcroît, nullement établi que la dérogation temporaire ainsi créée
aurait par rapport au dispositif en vigueur un quelconque effet sur l’accélération des
programmes de construction et d’investissements publics et privés. Il serait, tout au
contraire, de nature à allonger les procédures de mise en œuvre des partenariats
publics et privés, compte tenu des contentieux que ne manquerait pas d’entraîner une
législation induisant une aussi grande part d’arbitraire. En conséquence, l’article 13
apparaît être en contradiction avec l’objet même du projet de loi.


